
Cadre de référence :
u Dynamique de développement suivant des modes de 

production et de consommation responsables

La forêt tarnaise change : surexploitation, contraintes climatiques, 
aspects sanitaires… Or la gestion d’une forêt se fait sur 50 ans. Les 
choix d’aujourd’hui orienteront donc fortement la forêt de demain, son 
adaptation au changement climatique et sa productivité. Celle-ci en 
particulier doit permettre le développement d’une filière bois dans sa 
diversité.

Le Conseil général souhaite donc impulser une réflexion partenariale 
sur la recomposition de la forêt tarnaise afin que celle-ci soit prête à 
répondre aux enjeux du 21ème siècle.

Porteur du projet : Service Politique Agricole 
Partenaires extérieurs : CRPF, propriétaires privés, communes

Le projet :

Il s’agira de définir un plan d’actions partagé pour la recomposition de 
la forêt tarnaise, en particulier privée. Le Conseil général souhaite donc 
impulser une démarche partenariale qui permettrait :

• la réalisation d’un diagnostic partagé (état de la forêt, freins à son 
exploitation, état des filières de valorisation),

•  la définition d’objectifs communs par filière,
•  la mise en place d’un plan d’actions permettant d’atteindre ces objectifs 

par filière.

Le Conseil général s’engagerait alors dans le soutien à ce plan d’actions.

Orienter la recomposition de la forêt 
tarnaise en fonction des besoins

Valoriser une agriculture durable

Suivi et indicateurs :
Nombre de partenaires impliqués dans la démarche
Part des actions soutenues par le Conseil général

Lancement 
2008

Adapater 
la forêt tarnaise 
au changement 

climatique
Offrir une 
diversité 

d’essences

En
vi

ro
nn

ement

Pérenniser la 
filière bois en se 

plaçant sur une vision 
à long terme

Ec
onomie

Mener une 
approche concertée 

avec tous les 
acteurs de la 

filière

G
ou

ve
rnance

Social

u

u


